
Mesure de réinsertion

Travail de transition

OBJECTIFS

Maintenir les compétences physiques, cognitives et affectives 
acquises.

Maintenir la capacité de travail de 50 %, avec un rendement 
de 100 % en attendant de mettre en place une autre mesure.

Soutien pour maintenir la motivation à s’inscrire dans un 
projet professionnel. 


